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Auch, le 20 octobre 2025 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Sécurité routière : le Département du Gers contribue au Plan Départemental 
d’Actions de Sécurité Routière 2025 
 
Lors de sa dernière séance, l’Assemblée départementale a confirmé son engagement pour le Plan 
Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2025, marquant la poursuite de ses actions 
pour la prévention et la sensibilisation aux risques routiers. 
 
Un engagement renouvelé face à une accidentologie préoccupante 
En 2024, 16 personnes ont perdu la vie sur les routes gersoises. Ce chiffre, malheureusement 
stable, rappelle que la sécurité routière demeure un enjeu majeur sur nos territoires. 
Face à ce constat, le Département réaffirme sa volonté d’agir, en soutenant des initiatives 
concrètes en matière d’éducation, de formation et d’information. 
Élaboré à partir du Document Général d’Orientations (DGO) 2023-2027, signé conjointement avec 
la Préfecture le 4 avril 2023, le PDASR 2025 s’inscrit dans la continuité des précédents plans. 
Il cible cinq priorités essentielles : les deux-roues motorisés, les conduites à risques, les modes 
de mobilités douces, le risque routier professionnel et les seniors. 
 
Des actions concrètes  
 Le Département contribue à hauteur de 10 000€ pour l’ensemble de ces actions de sécurité 
routière, répartis parmi les projets portés par les associations, les collectivités et les 
établissements d'enseignement selon les axes suivants : 

• Éduquer dès le plus jeune âge : Parce que les bons réflexes s’acquièrent tôt, le 
Département finance plusieurs initiatives à destination des enfants et des jeunes : « La 
Pince à Linge » sensibilise les tout-petits à travers une pièce de théâtre de marionnettes, 
L’USEP 32 et l’UFOLEP 32 promeuvent l’apprentissage du vélo à l’école, ADDICT, la FFMC 
32 et Infodroits interviennent dans les collèges et lycées pour aborder les risques liés aux 
conduites addictives, à la délinquance routière ou à la pratique du deux-roues. 

• Accompagner les séniors : La Prévention Routière poursuit son action auprès des clubs de 
retraités avec des séances de remise à niveau du code de la route, des tests de réflexes et 
de vue, et des informations sur les nouvelles réglementations. 

• Soutenir les victimes et prévenir la récidive : Le Département soutient ADDICT et 
l’Association d’Aide aux Victimes et Médiation Pénale du Gers (AVMP 32), qui accompagnent 
les victimes d’accidents et sensibilisent aux conséquences humaines et juridiques des 
comportements à risque. 
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• Encourager les mobilités douces et les initiatives innovantes : L’association Vélo pour Tous 
développe une vélo-école accessible à tous les âges, favorisant une pratique du vélo plus 
sûre et durable. 

• Agir lors des grandes manifestations : Parce que les grands rassemblements festifs sont 
aussi des moments à risque, le PDASR finance plusieurs initiatives locales  avec notamment 
des navettes mises en place lors du Festival Welcome in Tziganie, des Bandas de Condom 
ou des Fêtes de Pentecôte à Vic-Fezensac ou encore des actions de prévention menées par 
l’ADPC 32, la Croix-Rouge du Gers et les associations organisatrices (mise à disposition 
d’éthylotests ou de boissons sans alcool, etc). 

 
Ces engagements traduisent ainsi la volonté du Département de faire de la prévention routière 
une priorité partagée, au service de la sécurité et du bien-être des Gersoises et des Gersois. 
 
Le Mot du Président  
« La sécurité routière est l’affaire de tous. Le Département s’engage concrètement aux côtés des 
acteurs du territoire pour faire reculer le nombre d’accidents et changer durablement les 
comportements. Chaque vie sauvée est une victoire collective. » -  Philippe Dupouy, Président du 
Département. 


